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Assurance indemnité journalière en cas de maladie
Déclaration des rnasses salariales assurées 2023

Période du Ol.Ol.2023 au 31 .12.2o23
Preneur d'assurance / Partenaire n"

Contrat n" / IDE n'
Cercle des assurés

Lieu du risque

Tous les champs grisés sont obligatoires

Masses salariales assurées 2023*

Effectif du personnel 2023
(1 correspond à 12 mois, 0.5 pour 6 mois)

Lieu et date

Coordonnées bancaires (pour tout éventuel remboursement)

Nom et prénom du titulaire:

Auprès de:

N" compte/IBAN:

Une soclété dÊ OroupG tutue¡ Holdlng SÀ
Groupe Mutuel Assurances GMA SA
Rue des Cèdres 5 - CH-1919 Merligny
www.groupemutuel.c h

A retourner avant le 31.01.2024 à

Groupe Mutuel
E&P-Decsal
Rue des Cèdres 5
'1919 Manigny

PROMERKA SA / 4337345
21 51 1 79 i CHE-204,944.906
00 - Tout le personnel

Promerka SA

Hommes Femmes 7<lC 5L
2.o6\ ¿?s -Z5R !3?:t-

z

rance bre et signature)
R

@) f&1r6h1¿"79lÉlgivres de salaire de la comptabitité

Le

PROMERKA SA

Raiffeisen Schweiz

cH25808080082620931 88

f,1-r¡\rCt vr c.\,,tS-\L . L çl \
La personne sousignée confirme que les montants indiqués ci-dessus
et que les instructions de ce formulaire en ligne on été observées.

personne de contact So-n d f q Scr.^rn\ d , olt 633 ìe/ t)

(Prénom / Nom / N" de téléphone / adresse e-mail) 
Scr,r.d. fc . s ct.un, d€ pç0lr6tb,-Õ[vr

'Le salaire soumis aux cotisalions AVS constitue la base de calcul. Ðes différences peuvent survenir par rapporl aux condilions générales en

vigueur ou err t-;as d'exislence rle ¿ontJitions parliculiÈres (salail'e maximum, apprenti(e), personnes en âgc AVS etc).

Afln de vous aider dans cet exercice, une feuille de calcul aulomatisée est disponible sous : \^^¡Jw.groupemutuel'ch/decsal.
Nous nous réservons le droit de vous réclamer le décompte AVS.

Swissdec: Demande de profil ELä
Je souhaite annoncer mes masses salariales 2O24 via Swissdec OUI tr NON tr

Yot?c contact SlmPllclta lcam
Contrats Entreptise
T. 0s8 758 70 3'l
simplicita@groupemutuel.ch


